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I " LES FAITS 

14 mars 1964 La Société américaine FARR Cy est t i t u l a i r e du brevet 
1.423.653 sur un " d i s p o s i t i f destiné à séparer les pous
s iè res 
t i o n " . 

d 'un f lu ide gazeux et son procédé de construc-

- 15 mars 1972 

" 9 décembre 1977 

20 décembre 1977 

- 29 novembre 1978 

- 19 décembre 1978 

23 novembre 1979 

28 novembre 1979 

6 fév r ie r 1980 

18 ju in 1980 

FARR et une société allemande A.'!. SCillRP KG CEAG con
cluent un contrat de l icence sur le brevet. 

La Société française SCHIRP FILTRES A AIR f i l i a l e de la 
Société allemande A.W. SCHIRP "rachetée" par la bociêté 
allemande CEAG importe et vend des d i s p o s i t i f s vo i s i n s 
fabriqués par la Société allemande CEAG FILTER UND ENOS-
TAU3UNGS TECHNIK Gmbh. 

Sa i s i e s contrefaçons. 

FARR assiane SCHIRP FILTRES A AIR et CEAG FILTER und 
ENOSTAUBUNGS TECHNIK Gmbh en contrefaçon. 

SCHIRP FILTRES A AIR et A.W, SCHIRP KG CEAG répliquent 
en invoquant le contrat de l icence préc i té. 

FARR conclueà : , l ' i r r e c e v a b i l i t é des conclusions de 
A.W. SCHIRP KG CEAG qui n ' e s t pas as s igné, 

. la non pertinence des observations 
re la t i ves au contrat de l icence. 

La Société CEAG interv ient à l ' i n s tance (. . . sous une 
nouvelle dénomination : A . ' I . SMIRP GmbH et COKG) et re
prend avec les deux sociétés défenderesses les arguments 
développés contre l ' a c t i on en contrefaçon. 

FARR relève que la Société intervenante est au même t i 
tre que les autres sociétés part ies à l ' i n s t ance , étran
gère au contrat de l icence invoqué, les d i spos i t i ons 
dudit contrat interd i sant toute cess ion de ses d ro i t s par 
le l i cenc ié sans l ' accord du t i t u l a i r e du brevet. 

Les Sociétés SCHIRP FILTRES A AIR (en l i q u i d a t i o n ) , CEAG 
FILTER .. . et A.W. SCHIRP GmbH et COKG (ancienne CEAG) 
font va l o i r q u ' i l n ' y a pas eu sous l i cence, mais sous-
traitance pour la fabr icat ion à la société aujourd 'hui 
"rachetée" par CEAG FILTER und ENSTAUBUNGS TECHNIK. 

Le T . G . I . de PARIS constatant que l ' a c t i on en contrefa
çon est d i r igée contre deux sociétés non citées dans le 
contrat de l icence et relevant que les sociétés défende
resses et intervenantes n 'apportent pas la preuve de 
leurs d i r e s , f a i t dro i t à la demande en contrefaçon de 
FARR. 



I I - LE DROIT 

A - LE_PRÛBLmE 

a) Le demandeur en contrefaçon (FARR) 

prétend que les personnes ne peuvent pas invoquer le contrat de l icence conclu 
avec une société t ierce dont e l l e s ne pouvaient être les sous - l i cenc iées . 

b) Les défendeurs en contrefaçon 

prétendent que les personnes assignées peuvent invoquer le contrat de l icence 
conclu avec une société t ierce dont e l l e s étaient les s ou s - t r a i t an t s . 

2/ Enoncé_du_^AqbZmg 

Les sociétés assignées peuvent-elles invoquer le contrat de 
l icence en qual i té de sous - t ra i tant s ? 

В - LA SOLUTION 

I/ Enoncé, de la cotation 

"Attmda que. la SocÀtte. FARR souligne, à bon u>(û.Z¥vt que. 
6QJ> adve.uaAAeJ>, ш 1'аЬбшсг de. la pKodacJû-on, poufi 
con^otidoji ЫиЛЬ dJjiQJi, diii, llvASJ, comptableJ>, d'an 
cQjvLiilcjxt d(i doatmz iX d'txtfialti dej> fitgliVKii, de 
соттелсг de6 dlv^ueJ> i>ociié.té6 слА.ггл ne K-apponttnt рал 
la pfimvz 

- vu. qua. la Société CEAG FILTER and ENTSAUBUNGS TECHNIK 
aJjt agi en qualité de 6ouÀ-tfiaJJ:antz [QÂ. non de i,oui,-

Itcznclét] de la société tictncléd, 

- ni qaz, рал apptication de l'oAttclt 142 da Code de 
Соттелсг altmand, la Société CEAG EILTER unà EWTSTAU-

BUMGS TECHMIK 6t iolt ^ub^tUuét à la société licenciez 
dan6 dei condttlon6 tcUzi que. le breveté n'ait рал m 
à donnoA, en dépÀJ: deJ> dl6po6ltlon6 de l'ojitlcle 14 du 
cont/iat, ion accofid préalable à cette лиЬ-btttutlon, 



- vu., en toute, hypothèse. qu'Ms. mmt ait шиХопАлй. la 
ticmcié-t à. сЫел 4e4 cUiolti роая la Vfianct à la. société. 
SCHJR? FILTRES A AIR . . . 

dit la SocJAtl FARR Kac-tvablt en ш dzmandz, 

{tolt dAolt à 6on action, en contAa^^açon. 

Il Сотжуиалле._аг_1а_л^ 

On le voit, le problème qui a été délibérément embrouillé par les défendeur^ , 
sur le terrain où ceux-ci avaient conduit le tribunal, se ramenait â un problême autant 
sinon plus, de fait que de droit. I l s 'agissait d'une part d'interpréter un contrat, 
d'autre part de qualifier une situation de droit. S'agissant de savoir s ' i l y avait 
sous-traitance ou sous-licence, le tribunal répond par la négative au seul motif d'une 
absence de preuve à l'appui de l 'obligation faite. I l fait de même quand les défen
deurs faisaient valoir qu'aux termes de l 'art icle 142 du Code de Commerce allemandrla 
substitution d'une société à une autre ne pouvait être analysée comme une cession in
terdite par le contrat de licence, à défaut d'accord du breveté ; pour l u i , la preuve 
n'est pas rapportée. I l y aurait pu y avoir là un intéressant problème de droit inter
national privé. Pour des raisons de fait qui semblent pleinement convaincantes, i l n'a 
été qu'approché. 
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CONTREFAÇON 
EXPERTISE 
N*' 2 

TRIBUNAL DE GRA1."DE INSTANCE DE PARIS 

3** CHAI'IBRE - 1 « SECTION 

JUGE:-ÎEOT RENDU LE IÔ JUIN 1 9 0 0 

DEmNPERBSSS : - La Société _FARR CC:-TA.V 
Société constituée et existâ:^t~ Confcz-ac 
ment au:c lois de l'Etat de Californie, 
dont le siège est à EL SEGUI.'D" 
2 0 3 2 Rosecrans Avenue - Californie, 
Etqts-Unis d'Amérique, agissant pour
suites et lidigonces de son rcprése;:tan 
légal, Richard S. FARR, 
représentée pair : 

Me Jean-I-Iichcl PERARD, Avocat postulant 
assisté de : 

Me l'^chel DANILOFF, Avocat plaidant. 
- A S , 

/ . V P / 

DEFENDEURS : - La Soclété_Fr-nçaise 
SCHÎ îl FIJ-I'̂ ŜS Â ' A ' Ï R ' , S A P J. dont l'e sièr. 
"est à SAINT CUEN (Seine Saint Denis) 
2 1 - 2 3 , rue Eaile Cordon, 
~ Franz Paul V/ESTPHAL, 
nationalité T alTenande, 
detaeurant à PARIS 15èce, 
1 2 0 , avenue de Suffron, 
pris on sa qualité de liquidateui' de la 
Société SCHIRP 
- La Société de droit allemand G.S.A.G. 
Goa^filter und Sntstaubun.-;:5-1 3cnn ::<rGr:̂ ; 
dont le siège est à h'^-CQ D0RT:'nr..j - :y_¡^ 
(République fédérais d• Ailcma;;ne) , 
1 , x-ïunstcrstrasse 
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- La Société do droit allemand A . V / . 
SCHIRP GmbH & Co K G , dontlo siôgo-ost 

"ä~ü~ hoÖG0 DOR'niUNO, -1 MunstcrntraoGO 
2 3 1 , République fédérale d'Allemango 

représentés par : 
Me Marcel LEGRAi'JD, Avocat postulant - C 2 4 0 , 

assisté de : 
Me Gilbert BRAQUET, Avocat plaidant. 

COIfl^OSmON DU TRI3UM.AL 
Magistrats ayant délibéré : 
Monsieur BARDOUILLET, Vice-Président, 
Madame BETSILLE, Vice-Président, 
>fonsieur GUERIH, Juge. 
SECRETAIRE GPJIFFISR 
i-ïonsieur VALENCY. C 

DEBATS à l'audience du 6 février 1900, tenue 
publiquement. 

JUGST-rsiiT prononcé en audience publique, 
contradictoire, 
susceptible d'appel. 

<û À 

La Société américaine FARR 
COMPANY est titulaire du brevet français numéro 
1 4 2 3 6 5 3 dem.andé le 14 mai 1 9 ô 4 , déli'/ré le 29 
^oYéabrë'1965, avec revendication de la priorité 
s'attachant au brevet déposé aux Etats-Unis le 2S 
février 19414 sous le numéro 3 4 ^ 15S, intitulé 
"Dispositif destiné à séparer les poussières d'un 
riuide gazeux et son procédé de construction". 

Ayant eu connaissance que 
la Société SCHIRP FILTRES~X'TI.Ti;mport"5ît7-fabri-
quait, offrait en vente et vendait des dispositifs 
reproduisant éventuellement les caractéristiques 
brevetées, et autorisée par ordonnance des 2 et 5 
décembre 1977 des Présidents des Tribunaux de Gran
de Instance de Bobigny d'une oart, de Saverno d'au
tre part, la Société FARR COMPANY a fait procéder 
à deux saisies-contrefaçon le 9 décembre 1977, la 
première var Avalle, au siège de la Société SCHIRP 
FILTRES A'AIR, la seconco à l'usine de Mutzig par 
Thomas, huissier à Mdshoim. 

DEUXIEME \ . , PAG^ 



AUDIEr.'CE DU 
18 JUIN 19Ô0 

3* CH.AI'ÎDRE 
1? SECTION 

2 SUITE 

C 

C 

Au cours do la proraièro 
saisie, l'huissier a noté sur les indications do 
Servillat, Gérant do la société : 

1) que celle-ci, fondée en 1973, est un 
filiale de la Société AV/ SCHIRP à BORK (R.F.A.) 
et que cette société a été rachetée par la Socié 
CE.A.G. 

a) que la société a tiraduit le catalogu. 
allemand intéressant le dyn-o-cleaner et l ' a rem: 
aux trois principaux clients qui sont Alsthom, 
Hispano Suiaa et C.C.M. Sulzer, 

3) que les dyn-OfCleaner.s ne sont pas 
vendus isolément, mais dans una ensemble de fil
tres action composé d'un caisson raonobloc qui cor 
porte par ailleurs ventilateur, filtres secondai
res, dispositifs de sécurité etc. 

4 ) qu'elle traduit un nouveau catalogue 
allemand qui est intitulé G.S.A.G. Luftfilter 
Programm dans lequel figure encore page 116 le 
dyn-ô-cleaner, 

5) que les dyn-o-cleaners incorporés dar 
les trente caissons vendus pendant les trois der
nières années ont été fabriquée en Allemagne par 
C.E.A.G.j 

5) qu'il y avait toujours une vingtai:e 
de dyn-o-cleaners en stock à l'usine. 

L'huissier a ŝ iisi deux 
exemplaires de chacun des catalogues précités, 
ainsi qu'un plan SCHIRP daté?! du o octobre 1977 : 
présentant \in caisson CC5-VL-SL (comportant dec 
dyn-o-cleaners) vendus à la Société Alsthom -:inr.: 
que la photocopie de la facture corro:;pondjnte -¿r 
date du Ô novembre 1977 ot cf une l e t t r e du 21 oc
tobre 1 9 7 6 adressée à la Sociét Alsthom portant c 
marge devis n« 1 0 755 CC/Mim. 

. Par ailleirrs, lors de In 
saisie-contrefaçon effectuée à r-iutzig, l'huic^ier 
a saisi deux cellules de filtration üyn-o-.-ldar.or 
et a annexé à son procès-verbal les p h o t w o o p i j¿ 
de la fiche de stûcki de ces collulua ĵ our \^ pé
riode du 15 octobre 1977 au 15 novomoro 1/77, 
ainsi que quatre bulletins émanant de Ceagfilcor 
à Bork relatifs entre autres au Dyr.-̂ j-clcn.-.ur 
datés do mars-octobro et novembre 1977. 
PAGE TROISIE:-E 



Il a noté sur les indications 
de Honaln, directeur de l'usine, que les cellules 
ne sont pas fabriquées sur place, t.iaij itnjcrtée> 
Icui" seul fournisseur étant la société Oeugfiltor 
und ùntstaubungstechnik GnigH. 

Il a décrit, avec l'assis
tance de ЖсЬс1 DANINOFF, le dynocloanor. 

Au vu de ces procèsverbaux, 
la Société FARR СОГГРАГ.Т a assigné le 20 décembre 
1977 la Société française SCHIP FILT?^3 A AIR et 
la Société allemande CSAGFILTER UND ENTSTAUDUNGS
TECHNIK GmbH en jcontr_of açon de son brevet. Elle, a 
sollicité contre cênes'ci""les mesures habituelles , 
en la matière d'interdiction pour l'avenir de fa
^riqucr, importer, offrir en vente et vendre dos 
dispositifs contrefaisants, sous astreinte défini
tive de 500 ООО francs par infraction constatée, 
de confiscation à son profit des produits contre
faisants et, à défaut, de paiement de leur valeiu", 
de publication, du jugement dans dix journau:c ou pé
riodiques de son cr.oix, aux frais solidaires des 
défendeurs, de nomination d'un expert aux fins de 
rechercher les éléments de nature à déterminer son 
préjudice et d'allocation de la somme de 10 0 ООО 
francs à titre de dommagesintérêts provicsionnels. 

Le 29 novembre 1 9 7 c , la So
ciété française SCHIRP FILTRES A AIR et la Société 
allemande A.W. SCHIRP KG CEAG ont conclu au mal 
fondé de ces prétentions en se'prévalant~dо ce que 
la Société FARR aurait donné, le 15 mars'1972, 
une concession de" licence.cntre autres du brevet 
en cause à la Société allemande précitée et de ce 
que, faute par la demanderesse de n'avoir pas res
pecté les dispositions prévues à l'article 11 de 
. ce contrat de licence, sa demande serait irreceva
ble. 

ReconventionBellcment, 
elles ont sollicié sur le fondement do la faute 

allocation d'une somme de 100 ООО francs à 
titre de dommagesintérêts et d'une somme de 10 ООО 
francs en application de l'article 700 du nouveau 
Code de procédure civile. 

Le 19 décembre 197S, la So
ciété FATJi C O M P A N Y concluant contre ses trois ad
versaires, a relevé qu'elle avait assigné non la 
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AUDIENCE DU Société A.V/. S C I I U I P KG C E A G qui a conclu, ncii o 1: 
lÛ J U I N 19o0 .Société allemande C E A G F I L ? I ' : R U:1ï> ENTSTAUBliuC^-

TECIiniK GmbH qui, seule, fabrique et expédie lot; 
3 ° CHAMBRE • dispositifs litigieux à la société française 
1? S E C T I O N SCHIRP F I L T R E S A AIR et ̂ ui a constitué. Elle a 

conclu à l'irrecevabilité de conclusions ainsi 
2 SUITE prises par la Société AW SCHIRP CG C E A G et au ma: 

fondé des prétentions de la Société SCHIRP FILTR:. 
A AIR - ̂ Çuboidiairement elle a demandé de déclar: 
caduc - on toutes ses dispositions - par le fait 
de la Société SCHIRP KG - le contrat de licence 
invoqué. 

« 

Le 13 mars 1979, la demcîn-
deresse a développé contre la Société SCHIRP 

''••j • FIL3RSS A AIR seule les arguments de fond précé
demment avancés contre la Société k\l SCHIRP KG 
CEAG. 

Le 15 mars 1979, les So
ciétés S C H I R P F I L T R E S A A I R ot C S A G F I L T E R LJNO 
ENTSTAUBUNGS-TSGHiilK GmbH ont demandé qu'il leur 
soit donné acte due les conclusions prisos le 2 9 
novembre 197S au'nom de la Société AU SCiilRP KG 
C E A G , par suite d'une erreur matér-i. ̂ lle, auraien-
dû l'être par la Société CEAGFILTEil U:iD :::NTSBAU-

B U N G S - T E C H N I a C-mbH qui les reprenaient à son 
compte. 

Le 23 avril 1979, la So
ciété FAPJl C O M P A ' r r a observé que le fait que la 
Société AW S C H I R P K G CEAG - étrangère à coccc 
procédure - soit licenciée du brevet en cauje ne 
saurait avoir aucune incidence en cette instance. 

Le 23 novembre l'97'"'', la 
Société Aïï S C H I R P GmbH ot CoKG, nouvelle dcr.o-
raination de la Société AV/ SCHIiîP (X,G. est Inter
venue à l'instance. Elle et les deux autres dé
fenderesses, en se prévalut du contrat de liconc 
du 15 mars 1972 précité ot en relevant quo ce 
contrat, même si les redevances no sot;t pas 
payées, est toujours valable, ont conclu au -lal 
fondé des prétentions do la Socicté FARii CI,;-IPAîrf 
Elles ont en outre maintenu leurs dumandvjj rocjn 
ventionnelles et sollicité qu'il leur zoit aonn.' 
acte de ce qu'elles se réservaient 1.; drrit dn 
contester la validité du brevet. 
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Le 2Ô novembre 1979, la So
ciété FARR COMPAi'fY a noté que la Société A\I SCHIRP 
GmbH et Со KG était au morne titre que la Société 
AW SHIRP Др étrant>';re à l'instance et relevant la 
mauvaise foi de s'é's trois adversaires, a souligné 
que lus articles 14 et 10 du contrat précité in
terdisent, en toute hypothèse, au licencié, do cé
der ses droits éventuels à toutes autres sociétés 
et de contester la validité du brevet. 

Le i7 janvier 1980, Jean
Michel PERARD s'est constitué•aux lieu et place 
de Maurice PERf\RO pour la Société FARR COMPAI.T. 

Le 5 février 19Ô0, la Socié
té SCHIRP FILTRES A AIR, représentée par son li
quidateur ot la Société CEAGFILTER UND ENT23AUEUNGS V 
TECHNIK GmbH .ont demandé subsidiairement qu'il leur 
soit donné acte de leurs réserves sur la validité 
du breveiJ et l'existence de la prétendue contrefa(
çon. 

Le 6 février I9o0, ces mêmes 
sociétés et la Société AW SCHIRP GmbH et Со KG ont 
déposé dovcc jeux de conclusions en soulignant : 

1) qu'il n'y aûot pas eu cession oar cette 
dernière société à la Société CSAGFILTER ÎJND SNTS
TAUBUNGS TECHNIK GmbH du contrat de licence, mais 
seulement soustraitance de la première société à 
la seconde pour la fabrication de^ dyftàcleaner. 

2 ) que la Société FARR a su dès l'origi
ne que la Société AV7 SCHIRP 2!g, devenue par suite 
d'un changement de dénomination sociale AW SCHIR? 
OrabH et Со KG à compter du 15 octobre 1976, faisait 
fabriquer et distribuer ses produits par la Société 
SCHIRP FARR FILTSR GmbH, devenue le 12 décembre 
1972 laSociété SCHIRP FILTER GmbH à laquelle s'est 
substituée  "par transformation" la Société 
GEAGFILTER UND ENTSTAUBUNGSTECHNIK GmbH le 24 dé
cembre 1975, 

3) que la Société française SCHIRP FILTRES 
A AIR est une filiale de la société ,a ii.v̂ ., л Л ̂  a " ' 

4 ) que le contrat de licence est toujours 
valable, que l'absence de paiement de redevances 
ne peut être une cause de résiliation du contrat, 
que celleci n'est d'ailleurs pas demandée et qu'en 
toute hypothèse, le breveté doit, avant de solli
citer cotte résiliation, respecter la formalité 
de mise on demeure préalable du licencié d'avoir 
à respecter ses obligations. 
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AUDIENCE DU 
lû juin 19o0 

y CH.̂ I•ÎBRE 
1^ SECTION 
№ 2 SUITE 

Par aillcura, ayant appri 
que la Société SCHIRP FILTRES A AIR avait décidé 
le 31 octobre 1 9 7 9 do procéder à oa dissolution, 
la Société FARR COMPANÏ a assigné le 2 1 janvier 
19^10 Franz V/ESPH/vL, en qualité do liquidateur de 
cette société au; " 
•dans la première 
jugoraent commun. 

mômes fin; 
assignation 

que celles indiquée, 
en vue d'obtenir un 

/ Le 4 février 1 9 Ô 0 , celui
a déclara faire siennes les conclusions prises 
précédemment par la'Société SCHIRP FILTRES A AIR 

En l»état de ces faits et 
de cette procédure, il convient de prononcer la 
jonction^des deu:c instances, en raison au lien d( 
connexrté les unissant et de rejeter aes oébats 
les conclusions du 2 9 novembre 197S, du mcias dar 
la mesure où elles ont été rédigées au nom de la 
Société AV; SCHIRP KG CSAG non constituée, avant c 
statuer au fond. 

I  SUR L'OBJET DU BPJB̂ /ET 

Attendu que le brevet, tel 
qu'il est revendiaué dans les dernières écriture 
de la Société FARcR COI-IPAN'Y, concerne un disposi
tif destiné à séparer et à évacuer les porti.^e• 
étrangères ou poussières contenues dons l'ir eu 
fluide gazeux, animé d'une vitesse rolativjaer.^ 
élevée, la séparation étant opérée par i.ier^ie, 
par changement brusque imprimé à la direction 
d'un courant brusque pour faire en sorte que ^e? 
matières poTiTsuivent leur course suivant la di
rection de circulation initiale, ce qui ios sépa: 
du courant d'air ayant, lui, subi le brusque cha; 
gemont de direction et un procddé do fabricatior 

Outre les noyons proproi' 
à détorninor la circulation de l'air entrant ru: 
vant une direction donnée, le dispositif brevet.; 
comprend : 

 deux panneaux espacés, convergeant 1 ' 
vers l'autre suivant une directIv^n le:̂ itur: Lnald 
•donnéo, qui coïncide avec la direction dVrrlvée 
de l'air ; 
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- dexoc plaques d'o;:trúnitc lonGitudinalcs 
raccordant les oxtrétnitcs des dou:<: npaniieaux, 

- d^ux comieres d' jatrotoisetnent inter
púsoos entre les paiuieaiuc, ces cornières présentant 
des arêtes longitudinales situées l'ui.e centre 
l'autre et se raccordant par une tranche au milieu 
du panneau su r toute la hautour de celui-ci et par 
l'autre tranche à l'u:;e des plaques d'e.̂ trétnité ; 

Chnque panneau est consti
tué par un empilement d'ailettes rcctilignes, com
prenant un tronçon médian incur/é et deux branches 
rectilignes présentant l'ur.e par rapport à l'au
tre une divergence faible e:a se raccci^ant au tron
çon médian tangentielloment ez sans coude brusque ; 
ces ailettes s'étendent suivant une direc-cion géné- i'; 
raie perpendi-culaire à la direction donnée à l'air ; ^ 
elles sont emboîtées et espacées de manière à for
mer entre deux ailettes voisines un passage tor
tueux permett.ant au gaz de traverser la panneau 
suivant une trajectoire incvo^vée ; 

Chaque ailette comprend de 
oreilles d'espacement solidaires de chacune des 
branches rectiligrios ; 

Chaque oreille présente, 
d'une part, un tronçon destiné à porter contre 
l'ailette voisine pour définir l'espacement entre 
ailettes 
censée 
générale du panneau, l'ensemble de ces faces ainsi 
présentés par les oreilles alignées ^ des ailettes 
superposées formant un plan de soudage grâce au
quel les ailettes contiguc's peuvent être aisément 
soudées : 

11 - SUR LES RAPPORTS DES PARTIES ELTRE ELLES, LES 
MOYENS D'IRRECEVABILITE ET DEDEFEIJSE SOULEVES 
PAR LES SOCIETES DEFEIiDERESSES ET ir.'TERYENANTS 
ET SUR L'EXISTEIiCE DE LA CONTREFAÇON 

Attendu que les défendenes-
Gos et intervenante se réservant subsidiairement le 
droit de contester la validité du brevet et encore 
plus subsidiairement l'oxictonce de la contrefaçon, 
se bornent actuellement à soutenir- : 
PAGE HUITIET.E 



c 

AUDIENCE DU 
1^ JUIN 19B0 
y CHAMBRE 
1? SECTION 
N'' 2 SUriE 

1) qu'elles ont qualité pour invoquer le 
dispositions _du contrat, de ..licence de"f abricatio: 
'ôt do vente des dispositifs brevetés concédé paî  
la Société FARR CCMPAiri à laSociété intervenante 
le 15 mai's 1972, 

2 ) que ce contrat do licence n'a jamais 
été résilié, 

, 3) que les dispositions contractuelles 
/s'imposent donc toujours au breveté qui, faute 
; d'avoir mis en demeure sa licenciée de payer les 
' redevances dues, ainsi que le lui proscrit i'ar-
[ ticle 11 du contrat, est irrecevable en sa demanc 
\dQ contrefaçon Xi 

• Attendu qu'ellesfont valo: 
à l'appui de leui^s premiers dires eue si le con
trat de licence a été accoi'dé le 1.̂  mars 1972 pa: 
la Société FARJl COMPANY à la Société AV/ SCHIR? K, 
dénommée par la suite AV/ SCHIPJ GmbH et Co KG, 1: 
brevetée a su des $;{cette date, étant asors asso
ciée tant à la première ou'à la seconde société 
que la Société SCHIR? FILTSR GmbH avait pour ob
jet de fabriouer et de vendre les produits de la 
Société AV/ SCHIR? KG et que c'était donc elle qu: 
fabriquerait et vendrait le dispositif breveté, 
que la Société CEAG FILTER UND ENTSTAUBUI.'GS-
TECHNIK GmbH étant devenue ^ l'associée unique di 
la Société SCHIRP FILGER GmbH a reçu de ceilo-ci 
l.el6 décembre 1975, sans liquidation, apport du 
^•/i patrimoine de cette dernière ot qu'elle est 
ainsi - au même titre que l'était la Société 6Q}-.. 
FILGER GmbH et sans qu 'AIL y ait cession de l'une 
à l'autre Société, non lo sous-liconcié, toais le 
sous-traitant de la Société AV/ SCHIRP KG ; 

• \ 

Quo, far là même, la So
ciété FARil COMPANT est particulièroneiit mai fraj 
à 1>»̂  opposcr/lcs dispositions do l'article 1>+ 
du contrat de licence prohibant l'octrui do scus 
concession, ou de transmission de l'un q-..alcoaqu 
d e s droits do licence sazis l'accord écrit vréala 
b l e du breveté ; 

Que la dcmandcrosGC est 
tout aussi mal venue îi se prévaloir do ce texte 
contre la Société SCHIRP FILTRES A Al.l qui ojt 
une filiale de la Société AW SC'/.Iiqî Gnba ot CoK' 
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Attendu qu'elles affirtnent 
au soutien de leurs autres chefs de prétention que 
le jugotaent du Triburial de Dusseldorf, du 14 fé-

reuevancos pour xes prouuios lapor^^es en i-rance 
est insuffisar.t on lui-même à constituer une cau
se de résiliation du contrat ; que leur adversaire 
n'a pas demandé cette résiliation - qu'en toute 
hypothèse, une telle demande serait irrecevable 
puisqu'il n'aurait pas pi'éalablcment mis en de-

1 • ' i - ' T ' 

G 

Attendu qu'elles produisent 
à l'appui de leurs dires, entre autres, la conven
tion de licence conclue entre la Société Aj;L'SCriIRP 
KG et la Société FARR CGI'ÌPAI-fY le 15 mars 1972, un 
extrait du resistrc du commerce relatif à la 
Société SGHIR? FARR FILTER GmbH traduit partielle
ment, un avenant au contrat de Société de l'A.W. 
SCHIRP 'KG du 12 décembre 1972 precisa::t que "par
ticipent à son caoital en qualité de commandite" 
le SCHIRP FILTER GmbH" et en qualité de commandi
taire "le dr Aciiim Sandstein, "une traduction,, non 
certifiée,de l'article 142 du Code de commsrce 
allemand et les avis donnés par un Conseil juri
dique au sujet de cette affaire en sollicitant 
qu»'il leur soit donné acte qu'elles se réservent 
dé produire un certificat de coutum.e sur. l'inter
prétation à donner à l'article précité de droit 
allemand : 

Mais attendu que la Société 
FARR CffiîPALT réplic^ue_à juste titre que si elle a 
cffectivcmont concédé un "contrat'de licence en 
mars 1972 à la Société AV/ SCHIRP oui se serait dé-
,.nommée par lasuite AW SCHIRP GmbH Co et CG, il est 
.'stipulé à l'article 14 de ce contrat qu'aucun des 
droits ainsi donnés ne peut être cédé sans son_ac-

'. cprd écrit préalable ; 

Attendu qu'elle relève va
lablement que les défenderesses principales i sont 
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AUDIENCE DU 
lÙ JUIN I9ÔO 

3« С1ШШ.ЧЕ 
19 SECTION 

N»» Z SUITE 

d'autant plus mal fondées à invoquer ce contrat 
de licence que les procès verbaux de saisies no 
mettent on cause que deiLx sociétés,, non citées 
dans le contrat de licence ~ : 

1) la Société allemande CEAGFILTER UND 
ENTSTAUDUNGSTECHNIK GmbH, qui importe en France 
les dispositifs litigieux, —  — ' 

2 ) la__Société França'ise SCHIRP FILTRES 
A AIR qui les/offre en v^nte et les vend ; 

,1 

С 

f: 

Attendu qu'elle souligne 
à bon esscient  quo ees adversaires, on l'ab
sence de laproduction.pour consolider lûurs dire 
des livres comptables^• d'un certificat de coutu:: 
et d'extraits des registres de ccmiaerce des di
verses sociétés citées," ne J"appqrtent _la_preuve_ 

~ ni, que la Société' CEA3FILT2R UlID 
El.'TSTAUBUNGSTECHNIK GmbH ait agi en qualité de 
isoustraitante (её non de souslicenciée) do la 
Société AV/ SCHIRP GmbH devenue AV/ SCHIRP GabH et 
Co KG, 

.ni. que, par application de l'article 
1 4 2 du Code du commerce allemand, la société 
CEAGFILTER ENTSTAUBUI.GSTECh'NIK GmbH se soit sub 
tituée à la Société SCHIRP FILTER GmbH dans des 
/conditions telles que le breveté n'ait pas eu a 
'donner, en dépit des dispositions do l'article 1 
du contrat, son accord préalable à cette subnti
tut ion, — 

~ ni,'en toute hypothèse, qu'allemcme 
ait autorisT"la lioenciée a céder ses dKits pour 
la France à la Société SCHIRP FILTRES A AIR ; 

Attendu que la Société 
FARR COIÎPANY en..d.éduit • yal.a_blemont : 

1 ) que les moyens d'irrocev.ibilité ot c 
défenço au fond invoqués contre son action en 
contrefaçon par les deux défondorcoses principa
les  tiers au contrat do licence  avoc 1'appi 
de la société intervenante sont particul L>iremont 
mal fondées, 
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2) qu'au vu des seules réserves faites 
par ses adversaires, il n'y a pas lieu de surseoir 
a otatuor sur l'existence de la contrefaçon; 

Atteridu Qu'elle relève par 
ailleurs justement que foi est d.ue au titre, tant 
que la nullité du brevet î 'est pas établie ̂ et que 
la preuve de la contrefaçon résulte des constata
tions faites par les huissiers rédacteurs des pro
cès verbaux de saisies contrefaçon, en ce qui 
concerne tant l'identité des société contrefac
trices en cause eue la constitution des cellules 
dynocleaners litigieuses et les actes d'importa
tion, d'offre en vente et de vente reprochés à ces 
sociétés ; 

Attendu qu'il convient en. Г 
effet de noter que si des différences existent ^ 
entre le dispositif litigieux et l'invention, elles 
constituent des é̂ quivalent_s des moyens protégés et 
apparaissent insùff isantesT à elle sseule s à écar
ter la contrefaçon ; 

Attendu qu'il y a lieu dans 
ces conditions de faire droit à *la demande de la 
Société F/vRR СС:.1?А:.Т s'ur ce point et d'ordonner, 
dans les limites précisées au dispositif, les me
sures réparatrices sollicitées par celleci ; 

Attendu qu'il convient no
tamment, faute de précisions suffisantes pour éva
luer le préjudice subi par la société FARH СС̂ ГРААГх 
du fait des agissements de ces sociétés, d^ordon
ner une e'xpertise aux fins de rechercher les élé
ments de nature 'à établir le montant de 'ce préju
dice en condamnant dès maintenant"Геs défenderesses 
principales à verser in solidum à la Société FAHP. 
CO№AIfI à titre de dcmr.iagesintérêts provisionnels 
la somme de 3 0 ООО francs ; 

III  SUR LA DEÎIAIJDS DE CONSTATATICII DE CADUCITI 
DU CONTRAT 

Attendu qu'étant donné la 
décision prise à titre principal cette demande, 
formée uniquement à titre subsidiaire, n'a pas à 
être exarainée ; 
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AUDIENCE OU 
18 JUIN 19CÌ0 
3^ CHAIffiRE 
19 SECTION 
№ 2 SUITE 

lY  S U R L E S D E I - L U I D E S F O R I . Î E E S P A R L E S S O C I E T : 

S C H I R P F I L T R E S A A I R E T C E A G F I L T E R U N D 

E N T S T A U D U N G S T E C H N ' I ? : GmbH 

Attendu que, en raison mer 
du fait qu'il a été fait droit à la demande de le 
Société FARR CQÎIPANT relative à la constatation 
do la contrefaçon, les prétentfions des deux défer 
deresses en ce qui concerne le caractère abusif 
de cette procédure sont particulièreraent mal fon
dées ; 

Attendu qu'il n'est pas 
inéquitable en outre, compte tenu des circonstan
ces, de laisser à leur charge les frais et hono
raires qu'elles ont été amenées à exposer dans 
cette instance : 

V  SUR L'EXECUTION PROVISOIRE 

Attendu qu'en l'absence 
de toute circonstance particulière de nature à 
justifier cette mesure*, il n'y a pas lieu d'or
donner l'exécution provisoire de ce jugement, 
exception faite toutefois en ce qui concerne la 
mesure d'expertise et ce, dans le but d'éviter 
tout risque de dépérissement des ptuves ; 

P A R C E S . M O T I F S 

• LE TRIBUNAL, 
Statuant publiquement et 

contradictoircment 
Joint les insгances numc

roc 1 6 6 4 du rôle général de l'année 197" ot, 22'J7 
du rôle général do l'année IS^O ( 4 ^ ,̂̂ 7̂ et ^0 3 ^ . 
du rôle particulier) ; 

Donne acte do son iv.ter
vontion volontaire à la Société ai.lomanr.0 A X ( 
SCHIRP GmbH et Co KG et de son intervonoion fjr
CÓC à Franz V/ESTPiL\L, liquidateur do xa Scciot . 
SCHIRP FILTRES A AIR ; 
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Dit la Socióte FABU COMPANY 
recovable en oa demando ; 

Dit qxie la Société de droit 
français SCHIRP FILTRES A AIR et la Société do 
droit allemand CEAGFILTER UND ENTGTAUBUNGSTECHHIK 
GmbH, en important, offrant on vente et vendant en 
France des dispositifs dynocleaners qui repro
duisent l'invention décrite dcUis le brdvet numéro 
1 4 2 3 6 5 3 'appartenant à la Société FARR COMPANY 
ont commis des actos de contrefaçon au préjudice 
de la Société FARR CCItPAÎfY ; 

Fait défense à ces deux so
ciété de poursuivre ces agissements en France, sous 
astreinte provisoire de DEU^C MILLE francs ( 2 0 0 0 ) , 
par infraction constatée un mois après la signifi C 
cation du jugement ; 

Ordonne la confiscation au 
profit de la Société FARR COMP.AiTi de tous les dis
positifs contrefaisants détenus en France par les 
Sociétés SCHIRP FILTRES A AIR et Ceagfilter und 
Entstaubungstechnik GmbH à la date de l'assignation 

Dit qu'à défaut par elles 
de pouvoir représenter ces dispositifs, elles de
vront payiar à la Société FARR COIiPANT la valeur 
de ceuxci ; 

Ordonne ime expertise aux 
fins de rechercher les éléments de nature à déter
miner le montant du préjudice subi par laSociété 
FARR COI'EPAl-rr du fait des agissements contrefaisants 
des deux défenderesses principales ; 

Commet pour y procéder Ibn
sieur Philippe Guilguot, 1 4 , avenue de Breteuil, 
Paris Tòmo ; 

Fixe á la somme do TROIS 
MILLE francs ( 3 ООО) le montant des avances sur 
honoraires de l'export que la Société FARR COi'^ANY 
devra consigner au SecrétariatGreffe du Tribunal 
(bureau 3 О 3 Т avant le 3 1 Juillet 1 9 ^ 0 ; 

Dit QUO l'expert dovrà dé
poser son rapport dans le délai de quatre mois qui 
suivra la date à laquelle il aura été avisé par le 
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AiroiENCS DU SecrétariatGreffe du dépôt de la conairnation 
IS JUIII 1 9 o 0 de l'avance précitée ; 
30 CHAMBRE 
1 ? SECTION Condamne in solidum la 

Société SCHIRP FILTRES A AIR, prise en la oerson
N*̂  2 SUITE ne de son liquidateur et la Société CEAGFILTER 

UND E N : B S T A U B U Î ; G S T E C1L N I X ОтЬН à verser à la Socié: 
FARR COÎffANT la somme de TRENTE MILLS francs 
( 3 0 ООО) à titre de provision ; 

Autorise la Société FARR 
COMPANY à piiblier l'intégralité de ce dispositif 
dans trois journaux ou périodiques français ou 
étrangers de son choix, aux frais des deu:c so

,̂ . cijétés précitées, a concurrence de la somme glo
bale de DOUZE MILLS francs (12 ООО) ; 

Oit mal fondée l'interven
tion de la Société AV/ SCHIRP CabH Co et KG j 

4 
Oit mal fondées les deman

des reconventionnelles des SociétésSCHIR? FILTRE. 
A AIR et CEAGFILTER UNE ENTSTAUBUNGSTECHNZv Gacr^ 

Oit également mal fondées 
les demandes de ces deux sociétés formées en ap
plication de l'article 7 0 0 du nouveau Code de 
procédure civile ; 

Dit n'y avoir lieu d'oru.or 
ner l'exécution provisoire de cette décision, 
sauf en ce qui concerne la mesure d'expertise ; 

Dût mal fondés tous les 
autres chefs de demande ; 

Condamne in solidun la So
ciété SCHIRP FILTRES A AIR, prise en la ..ordonne 
de son liquidateur et laSociété CE,\GFILrEn UNT) 
ECTSTAUBUNGSTECHNIK GmbH en tous les dépens ; 

Autorise Maitre Joa:.
Michel PERARD, Avocat, à recouvrer dirootomo..t 
contre lus défenderesses ceux des déî ons dc;vt i^ 
a fait l'avance sans avoir roçu provision. 
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